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(54) Fermoir pour assembler deux brins souples utilisable, notamment, pour un bracelet de
montre

(57) La présente invention concerne un fermoir (4)
pour assembler un premier et un second brins souples
(1, 2) comprenant une boucle (6) rattachée au premier
(1) des deux brins, tandis que le second brin (2) pénètre
dans la boucle (6), caractérisé en ce que la boucle (6)
comprend des moyens d'accrochage (14) fixes qui vien-

nent s'accrocher dans le second brin (2), et en ce qu'elle
comprend un dispositif de déverrouillage (22) actionna-
ble manuellement, ce dispositif de déverrouillage (22)
permettant de soulever le second brin (2) pour le déga-
ger des moyens d'accrochage (14) et le faire défiler hors
de la boucle (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne un fermoir
pour assembler deux brins souples, par exemple en cuir
ou en une matière synthétique. Un tel fermoir peut être
utilisé, par exemple, pour un bracelet de montre ou une
ceinture.
[0002] Dans les dispositifs connus de fermoirs pour
assembler des brins souples, les brins comportent des
trous prévus pour recevoir un ardillon lors de leur as-
semblage. Cette construction classique a cependant le
désavantage que lesdits brins cassent facilement, en
général à l'endroit du trou qui reçoit l'ardillon, en raison
de la fatigue à laquelle ces brins sont soumis.
[0003] Or, les bracelets, particulièrement ceux qui
sont adaptés aux montres, demandent à pouvoir être
refermés sur le poignet avec facilité et sans faire courir
le risque que la montre puisse s'échapper quand on
cherche à former la boucle de fermeture. Pour cette rai-
son, le bracelet peut être continu pour qu'il se pose de
façon sûre sur le poignet.
[0004] Une première solution connue se rapporte à
des bracelets faits de segments métalliques contigus
qui contiennent de petits ressorts qui permettent d'al-
longer le bracelet lorsqu'on exerce une traction sur lui.
Une telle solution, pour être réalisable, exige cependant
des ressorts très petits sujets à la fatigue et qui ont une
durée de vie limitée.
[0005] Pour remédier à cet inconvénient, on a propo-
sé des fermoirs à charnières multiples articulées, ces
fermoirs étant essentiellement montés sur bracelets
métalliques à deux segments articulés mais non exten-
sibles. Cette solution plus avantageuse a été obtenue
avec des dispositifs continus à segments rigides, arti-
culés, repliables, superposables et accrochés l'un à
l'autre. Il en existe un grand nombre de modèles.
[0006] On peut citer comme exemple un modèle à
trois segments rigides dont le premier vient se refermer
sous le second, pendant que le troisième, servant de
couverture, s'engage sur le second et se bloque sur le
premier.
[0007] Ces fermoirs classiques à boucle dépliante ont
pour avantage de permettre d'éviter, dans une certaine
mesure, que le bracelet ne passe subrepticement par
dessus la main si une force d'arrachement est exercée
sur le bracelet. Cependant, ce genre de fermoir est re-
lativement compliqué, met en oeuvre de nombreuses
pièces, ce qui lui confère un coût assez élevé.
[0008] Une amélioration notable a été apportée par le
dispositif décrit dans le document CH 530,189 où a été
proposée une construction qui, en même temps qu'elle
propose une meilleure esthétique, améliore la facilité de
fermeture.
[0009] Ce dispositif est constitué d'un fermoir solidai-
re de l'un des brins d'un bracelet et pourvu de moyens
assurant le serrage de l'autre brin du bracelet. Ce se-
cond brin est serré entre la base du fermoir et une ex-
trémité excentrique d'un levier pivotant sur la base de

ce fermoir. La plaque de base de ce fermoir porte une
nervure qui vient s'engager dans l'un des sillons prati-
qués sur la face invisible du bracelet destinée à être en
contact avec le poignet du porteur de la montre. Ladite
plaque de base porte en outre un ergot qui vient s'en-
gager dans un desdits sillons pratiqués sur la face invi-
sible du bracelet.
[0010] Un avantage de ce fermoir réside dans le fait
que, dans la forme d'exécution décrite ci-dessus, le se-
cond brin vient s'engager sous le premier brin, ce qui
donne un aspect très esthétique au bracelet.
[0011] Un autre avantage est la grande simplicité de
construction du fermoir qui permet de réduire sensible-
ment ses coûts de fabrication. Ce fermoir a aussi pour
avantage de pouvoir être adapté à tous types de brace-
lets souples, par exemple du genre milanais ou tissés,
ou bien encore réalisés en matière plastique.
[0012] Le fermoir décrit dans le document CH
530,189 présente cependant un certain nombre d'incon-
vénients au premier rang desquels on peut citer le fait
que le levier pivotant qui serre par son extrémité excen-
trique le second brin du bracelet contre la base du fer-
moir n'assure pas un assujettissement sûr du bracelet
sur le poignet qui le porte. En effet, une force d'arrache-
ment extérieure peut très facilement faire pivoter le le-
vier en position d'ouverture et faire passer le bracelet
sur la main sans que cette action soit voulue par le por-
teur. Cette façon de faire diminue ainsi la confiance que
l'on peut avoir dans ce genre de fermoir.
[0013] D'autre part, comme on l'a décrit ci-dessus, la
plaque de base du fermoir porte à la fois une nervure et
un ergot qui chacun s'engagent dans un des sillons pra-
tiqués sur la face inférieure du bracelet. Comme rien
n'est prévu pour soulever le bracelet afin de libérer les
sillons de leur prise avec la nervure et l'ergot, le porteur
va rencontrer d'importantes difficultés pour faire défiler
le second brin hors du fermoir lorsqu'il voudra quitter sa
montre. Cette opération est rendue d'autant plus délica-
te que le bracelet est en prise avec la plaque de base,
non pas en un point, mais en deux points distincts ma-
térialisés par la nervure et l'ergot.
[0014] Enfin, en serrant le bracelet contre la plaque
de base du fermoir, le levier à excentrique a pour effet
de marquer la surface de ce bracelet.
[0015] Le brevet CH 454,513 décrit pour sa part un
bracelet de montre comprenant un fermoir solidaire de
l'un des brins du bracelet et muni de moyens assurant
le serrage de l'autre brin du bracelet. Les moyens de
serrage sont formés par une plaque légèrement incur-
vée, présentant un fond muni de chaque côté, dans la
direction parallèle à la longueur du bracelet, d'un rebord
perpendiculaire. Une tige fixée dans les rebords assure
la liaison du fermoir avec l'un des brins du bracelet. Un
couvercle est articulé sur les moyens de serrage et pi-
vote autour de la même tige que celle par laquelle le
fermoir est relié à l'un des brins. Le couvercle présente
de chaque côté, dans la direction longitudinale à la lon-
gueur du bracelet, un rebord. Ces rebords sont légère-
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ment inclinés vers l'intérieur, comme les rebords de la
plaque, de sorte que lorsqu'on rabat le couvercle, il faut
vaincre une certaine résistance, ce qui empêche une
ouverture intempestive du couvercle. La plaque présen-
te une saillie dirigée vers le haut que l'on engage dans
l'un des sillons ménagés dans la face inférieure invisible
du second brin du bracelet. Le couvercle étant ouvert,
on engage l'extrémité du second brin dans une ouver-
ture que présente le fermoir. On règle ensuite le second
brin à la longueur voulue, puis on engage la saillie dans
l'un des sillons. Enfin, on rabat le couvercle.
[0016] Cette forme d'exécution a comme inconvé-
nient majeur de s'user rapidement et de ne plus assurer
un bon crantage du couvercle sur les rebords de la pla-
que du fermoir. Ceci est dû essentiellement à une force
de crantage élevée et, partant, à une usure rapide du
système. Or, si le couvercle du fermoir n'est pas conve-
nablement fermé, une force d'arrachement extérieure
peut très facilement le faire pivoter, de sorte que l'usager
risque de perdre sa montre.
[0017] D'autre part, rien n'est prévu pour soulever le
second brin du bracelet sous la face inférieure duquel
sont ménagés les sillons dans lesquels la saillie que pré-
sente la plaque vient s'engager. L'utilisateur risque donc
d'éprouver de grandes difficultés pour faire glisser les
deux brins du bracelet l'un par rapport à l'autre, car l'un
des brins risque d'être retenu par la saillie en prise avec
le sillon correspondant.
[0018] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients ci-dessus ainsi qu'à d'autres encore
en proposant un fermoir pour assembler deux brins sou-
ples, utilisable par exemple pour un bracelet de montre
ou une ceinture, ce fermoir étant peu coûteux à réaliser
et présentant une grande facilité et sûreté d'emploi.
[0019] A cet effet, la présente invention concerne un
fermoir pour assembler un premier et un second brins
souples comprenant une boucle rattachée au premier
des deux brins tandis que le second brin pénètre dans
la boucle, caractérisé en ce que la boucle comprend des
moyens d'accrochage fixes qui viennent s'accrocher
dans le second brin, et en ce qu'elle comprend un dis-
positif de déverrouillage actionnable manuellement, ce
dispositif de déverrouillage permettant de soulever le
second brin pour le dégager des moyens d'accrochage
et le faire défiler hors de la boucle.
[0020] Grâce à ces caractéristiques, la présente in-
vention procure un fermoir facile à utiliser. En effet, pour
assembler les brins souples du bracelet ou de la cein-
ture et fermer le fermoir, il suffit d'engager l'extrémité du
second brin dans le fermoir, de sorte que cette extrémité
vient se placer au dessus des moyens d'accrochage.
On règle ensuite le brin du bracelet à la longueur voulue,
puis les moyens d'accrochage viennent s'accrocher
dans ce brin. Le bracelet est ainsi solidement maintenu
en place et ne risque donc pas de s'ouvrir intempesti-
vement. Pour ouvrir le bracelet, il est juste nécessaire
d'actionner manuellement le dispositif de déverrouilla-
ge. Ce faisant, le dispositif de déverrouillage soulève le

second brin du bracelet pour le dégager des moyens
d'accrochage, de sorte que le porteur n'a plus qu'à tirer
sur ce brin pour le faire glisser par rapport au premier
brin et le dégager de la boucle.
[0021] Le fermoir selon l'invention offre également
une grande sécurité de fonctionnement. Effectivement,
comme décrit ci-dessus, lorsque les moyens d'accro-
chage viennent s'accrocher dans le second brin, il est
impossible de tirer le second brin en arrière. La confian-
ce que l'on peut avoir dans le fermoir selon l'invention
est encore accrue par le fait que ce fermoir ne nécessite
aucune pièce pour serrer ou pincer le second brin du
bracelet afin de l'immobiliser. Par conséquent, l'utilisa-
teur ne risque pas de perdre sa montre comme tel est
le cas avec les fermoirs de l'art antérieur munis de piè-
ces de serrage ou de pincement pouvant s'ouvrir intem-
pestivement à tout instant.
[0022] Selon une caractéristique complémentaire de
l'invention, les moyens d'accrochage comprennent une
dent, et le dispositif de déverrouillage comprend un le-
vier monté de manière mobile sur la boucle et qui est
capable de soulever le second brin.
[0023] Le fermoir selon l'invention ne comprend donc
que deux pièces, à savoir la boucle proprement dite qui
porte une dent qui vient s'accrocher dans le second brin
et qui, au choix, peut être faite d'une pièce avec la bou-
cle ou constituer une pièce séparée qui sera fixée sur
la boucle, et le dispositif de déverrouillage qui permet à
l'utilisateur de soulever le brin afin de le dégager de la
dent. Outre le fait que le fermoir selon l'invention est très
simple à utiliser, il présente aussi l'intérêt de n'utiliser
qu'un faible nombre de pièces et d'être ainsi peu coû-
teux à fabriquer.
[0024] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d'un exemple d'un
premier et d'un second modes d'exécution du fermoir
selon l'invention, cet exemple étant donné à titre pure-
ment illustratif et non limitatif, en liaison avec les dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un premier
mode de réalisation du fermoir selon l'invention;

- la figure 2 est une vue en coupe dans le fermoir il-
lustré à la figure 1, le dispositif de déverrouillage
étant en position de repos;

- la figure 3 est une vue en coupe dans le fermoir il-
lustré à la figure 1, le dispositif de déverrouillage
étant dans une position rabattue dans laquelle il
soulève le second brin du bracelet;

- la figure 4 est une vue en plan du fermoir de la figure
1;

- la figure 5 est une vue en perspective d'un second
mode de réalisation du fermoir selon l'invention;

- la figure 6 est une vue en coupe dans le fermoir il-
lustré à la figure 5, le dispositif de déverrouillage
étant en position de repos;

- la figure 7 est une vue en coupe dans le fermoir il-
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lustré à la figure 5, le dispositif de déverrouillage
étant dans une position soulevée dans laquelle il
soulève le second brin du bracelet, et

- la figure 8 est une vue en plan du fermoir de la figure
1.

[0025] La présente invention procède de l'idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un fermoir pour
assembler les deux brins d'un bracelet ou d'une ceinture
qui soit simple à utiliser et d'un fonctionnement fiable,
et qui soit également peu coûteux à fabriquer. A cet ef-
fet, le fermoir selon l'invention comprend d'une part des
moyens d'accrochage qui viennent s'accrocher dans le
brin libre du bracelet ou de la ceinture à assembler avec
le brin attaché au fermoir, de façon que les deux brins
soient solidement maintenus en place, sans risque de
voir l'un des brins se déplacer par rapport à l'autre.
D'autre part, le fermoir selon l'invention comprend un
dispositif de déverrouillage qui permet avantageuse-
ment de soulever le brin libre afin de le libérer des
moyens d'accrochage. Le porteur du bracelet ou de la
ceinture peut ainsi facilement faire défiler le second brin
hors de la boucle lorsqu'il veut quitter, par exemple, sa
montre. Enfin, il faut noter que le présent fermoir est
constitué seulement de deux pièces et est par consé-
quent peu coûteux à fabriquer. En outre, il ne présente
pas d'organe de pincement ou de blocage pour mainte-
nir les brins assemblés, ce qui constitue un avantage
décisif au regard des fermoirs de l'art antérieur, dans la
mesure où ce type d'organe de blocage est susceptible,
sous l'effet d'une force d'arrachement extérieure, de
s'ouvrir sans que l'utilisateur ne le désire.
[0026] Un premier mode d'exécution de l'invention est
montré aux figures 1 à 4 et un second mode d'exécution
aux figures 4 à 8. Dans les deux cas, les figures illustrent
un bracelet représenté partiellement, environ à l'endroit
opposé à la montre, si ce bracelet est destiné à une
montre. Dans ces deux cas, le bracelet est destiné à
être porté principalement autour du poignet et comporte
un premier brin souple 1 et un second brin souple 2 dont
les premières extrémités (non représentées) sont atta-
chées à la montre.
[0027] La présente invention va donc être décrite en
référence à une montre. Il va toutefois de soi que la pré-
sente invention s'applique de manière identique à une
ceinture, à un bracelet portant un bijou, ou à tout autre
type de bracelet dont les extrémités peuvent être réu-
nies par un fermoir selon l'invention.
[0028] Comme représenté sur les figures 1 à 4, un fer-
moir conforme à la présente invention, désigné dans
son ensemble par la référence numérique générale 4,
se compose essentiellement d'une boucle 6 rattachée
au premier brin souple 1, tandis que le second brin sou-
ple 2 pénètre dans la boucle 6 pour être assemblé au
premier brin 1.
[0029] Comme on le voit notamment sur la vue en
perspective de la figure 1, la boucle 6 comprend deux
plaques 8 parallèles entre elles et s'étendant de part et

d'autre des premier et second brins 1 et 2, dans une
direction longitudinale à la longueur des brins 1 et 2.
Pour rigidifier la boucle 6 et lui conférer une bonne ré-
sistance mécanique, les deux plaques 8 sont reliées à
leurs extrémités par deux traverses 10 transversales
audits brins souples 1 et 2.
[0030] On voit également sur la figure 1 que l'on a
donné aux bords supérieurs 12 des deux plaques 8 une
forme cintrée qui épouse la courbure du poignet du por-
teur.
[0031] Conformément à la présente invention, la bou-
cle 6 présente des moyens d'accrochage fixes 14 qui
viennent s'accrocher dans le second brin souple 2. Ces
moyens d'accrochage 14 empêchent le retrait dudit se-
cond brin 2 lorsque ce dernier est engagé dans la boucle
6, cela pour assujettir fermement le bracelet au poignet
qui le porte.
[0032] Dans le mode d'exécution représenté aux figu-
res 1 à 4, les moyens d'accrochage 14 se présentent
sous la forme d'une dent 16 portée par une nervure 18
qui s'étend entre les deux plaques 8 de la boucle 6, per-
pendiculairement à celles-ci. Selon un mode de réalisa-
tion particulièrement avantageux, la dent 16, la nervure
18 qui la porte et les deux plaques 8 de la boucle 16
peuvent être faits d'une seule pièce, par exemple par
moulage ou par injection d'une matière plastique ou mé-
tallique. Selon une autre variante, la dent 16 et sa ner-
vure 18 sont fabriquées de manière séparée et fixés en-
tre les plaques 8 de la boucle 16 par tout moyen appro-
prié, par exemple par collage, soudage aux ultrasons
ou encore par vissage.
[0033] On notera que l'invention n'est pas limitée à
l'utilisation d'une dent. Les moyens d'accrochage pour-
raient consister, par exemple, en un petit crochet ou en-
core en un téton (non représentés).
[0034] La partie terminale 19 du second brin 2 pré-
sente sur sa face inférieure invisible au regard du por-
teur au moins un fraisage formant sillon transversal 20
s'étendant sur une partie de la largeur totale du bracelet.
Ce sillon 20 a, par exemple, la forme montrée sur les
figures 2 et 3, c'est-à-dire la forme d'une rainure de sec-
tion sensiblement triangulaire.
[0035] La dent 16 portée par la boucle 6 pénètre par
son extrémité supérieure dans le sillon 20 de façon à
bloquer le second brin 2 de manière sûre, puisque aucu-
ne force d'arrachement extérieure ne peut faire passer
l'objet sur la main sans que cette action soit voulue par
le porteur.
[0036] On notera que la sécurité du fermoir 4 selon
l'invention est encore accrue par le fait que la dent 16
se trouve à un niveau plus élevé qu la face supérieure
du premier brin 1. Le second brin 2 qui est introduit dans
la boucle 2 a ainsi un tracé courbe qui le fait passer au
dessus de ladite dent 16, de sorte que, lorsqu'on relâche
le second brin 2 et que le poignet du porteur se détend,
cela provoque le déplacement dudit second brin 2 dans
le sens de l'ouverture, ce qui a pour résultat de tendre
le second brin 2 et d'engager plus fermement encore la
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dent 16 dans le sillon 20 ou le trou avec lequel ladite
dent 16 se trouve en prise.
[0037] Jusqu'ici, il n'a été question que d'un seul sillon
20 pour recevoir la dent 16 de la boucle 6, ce seul sillon
20 définissant une seule longueur du bracelet lorsque
le second brin 2 est engagé dans ladite boucle 6. On
peut cependant désirer plusieurs longueurs au choix
pour s'adapter aux différents pourtours que peut pré-
senter un poignet. Dans ce but, les figures 2 et 3 mon-
trent une pluralité de sillons 20 (ici quatre) pratiqués
dans le second brin souple 2 et disposés selon une ran-
gée sur une partie de la longueur totale dudit second
brin 2. Ainsi, la dent 16 peut-elle être introduite au choix
dans l'un quelconque des sillons 20 pour adapter la lon-
gueur du bracelet au pourtour du poignet qui le porte.
[0038] Selon une variante, les sillons 20 peuvent être
remplacés par autant de trous (non représentés) percés
dans la partie terminale 19 du second brin 2 et dans les-
quels la dent 16 peut pénétrer pour bloquer ledit second
brin 2 en position de fermeture. On préfèrera cependant
réaliser des sillons plutôt que des trous dans le brin 20
dans la mesure où les sillons 20, pratiqués dans la face
inférieure dudit brin 20, sont invisibles au regard du por-
teur du bracelet.
[0039] Conformément à la présente invention, la bou-
cle 6 comprend également un dispositif de déverrouilla-
ge 22 actionnable manuellement, ce dispositif de déver-
rouillage 22 permettant de soulever le second brin 2
pour le dégager des moyens d'accrochage 14 et le faire
défiler hors de la boucle 6. Ainsi, après avoir actionné
le dispositif de déverrouillage 22, le porteur du bracelet
n'a plus qu'à tirer sur le second brin 2 pour le faire glisser
par rapport au premier brin 1 et le dégager de la boucle
6, sans que cette opération ne soit contrariée par la dent
16 susceptible de rester accrochée dans l'un des sillons
20 ou trous pratiqués dans ledit second brin 2.
[0040] Le dispositif de déverrouillage 22 se présente
sous la forme d'un levier 24 monté de manière mobile
sur la boucle 6 et capable de soulever le second brin 2.
Ce levier 24 a une forme ressemblant à celle d'un bran-
card et se compose d'une barre de soulèvement 26 du
second brin 2 reliée à une plaquette d'actionnement 28
par deux bras longitudinaux 30. Comme on peut le voir
sur les figures 2 et 3, la partie terminale 19 du second
brin 2 est passée au dessus de la barre de soulèvement
26, de sorte qu'il suffit à l'utilisateur d'appuyer légère-
ment sur la plaquette d'actionnement 28 pour soulever
ledit brin 2. A cet effet, le levier 24 est articulé à pivote-
ment sur la boucle 6 au moyen d'une barrette 32 intro-
duite dans des gonds 34 pratiqués dans l'une et l'autre
plaques 8 de la boucle 6.
[0041] Avantageusement, le premier brin 1 est enrou-
lé à longueur fixe autour de la même barrette 32 que
celle par laquelle le levier de déverrouillage 24 est arti-
culé à pivotement sur la boucle 6.
[0042] Sur la figure 2, le fermoir 4 selon l'invention est
représenté à l'état fermé. Le second brin 2 est engagé
par sa partie terminale 19 dans la boucle 6 en le faisant

passer au dessus de la barre de soulèvement 26 du le-
vier de déverrouillage 24. La dent 16 est engagée dans
un des sillons 20 pratiqués dans la face inférieure invi-
sible du second brin 2. La plaquette d'actionnement 28
présente une partie transversale 36 qui vient buter con-
tre un rebord 38 que présente la traverse 10 en regard,
ce qui limite le débattement du levier de déverrouillage
24.
[0043] Sur la figure 3, l'utilisateur exerce une poussée
sur le levier de déverrouillage 24, ce qui fait pivoter ce
levier autour de son axe 32 et provoque la remontée de
la barre de soulèvement 26 qui soulève le second brin
souple 2. Les sillons 20 ou trous pratiqués dans le se-
cond brin 2 échappent ainsi à la dent 16 de la boucle 6,
et l'utilisateur peut tirer ledit second brin 2 par rapport
au premier brin 1 et le sortir de la boucle 6.
[0044] Les figures 5 à 8 illustrent un second mode de
réalisation du fermoir 4 selon l'invention. Dans tout ce
qui suit, les éléments identiques à ceux décrits précé-
demment seront désignés par les mêmes références
numériques.
[0045] Comme on le voit très clairement, notamment
sur les figures 6 et 7, le second mode de réalisation du
fermoir 4 selon l'invention se distingue essentiellement
du premier en ce que le levier de déverrouillage 24 est
monté en sens opposé sur la barrette 32. Ainsi, comme
il ressort de la figure 7, l'utilisateur ne doit plus pousser,
mais au contraire tirer sur le levier de déverrouillage 24
pour le faire pivoter autour de la barrette 32 et soulever
le second brin souple 2 qui repose sur la barre de sou-
lèvement 26. Ce second mode de réalisation se distin-
gue également du premier en ce que la plaquette d'ac-
tionnement 28 présente sous sa surface un logement
40 arrangé pour venir coiffer la traverse 10 de la boucle
6 qui se trouve en regard de ce logement 40. L'ensemble
formé par le logement 40 et la traverse 10 correspon-
dante est réalisé avec un jeu limité, de sorte qu'il faut
vaincre une certaine résistance lorsqu'on rabat la pla-
quette d'actionnement 28 sur la traverse 10, ce qui em-
pêche l'ouverture inopinée du levier de déverrouillage
24.
[0046] La présente invention peut s'appliquer à tous
types de bracelets souples formés de brins par exemple
du genre milanais ou tressés, ou réalisés en cuir, en
caoutchouc ou en une matière synthétique.
[0047] Il va de soi que l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisations qui viennent d'être décrits, et que
des modifications et variantes peuvent être envisagées
par l'homme du métier sans sortir du cadre de la pré-
sente invention.

Revendications

1. Fermoir (4) pour assembler un premier et un second
brins souples (1, 2) comprenant une boucle (6) rat-
tachée au premier (1) des deux brins, tandis que le
second brin (2) pénètre dans la boucle (6), carac-
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térisé en ce que la boucle (6) comprend des
moyens d'accrochage (14) fixes qui viennent s'ac-
crocher dans le second brin (2), et en ce qu'elle
comprend un dispositif de déverrouillage (22) ac-
tionnable manuellement, ce dispositif de déver-
rouillage (22) permettant de soulever le second brin
(2) pour le dégager des moyens d'accrochage (14)
et le faire défiler hors de la boucle (6).

2. Fermoir selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens d'accrochage (14) comprennent
une dent (16), et en ce que le dispositif de déver-
rouillage (22) comprend un levier (24) monté de ma-
nière mobile sur la boucle (6) et qui est capable de
soulever le second brin (2).

3. Fermoir selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la dent (16) et une nervure (18) qui la porte sont
faites d'une seule pièce avec la boucle (6).

4. Fermoir selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la dent (16) et une nervure (18) qui la porte sont
fabriquées de manière séparée et fixés sur la bou-
cle (6).

5. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que le levier de déver-
rouillage (24) est articulé à pivotement sur la boucle
(6).

6. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que le levier de déver-
rouillage (24) est commandé par pression pour sou-
lever le second brin (2).

7. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que le levier de déver-
rouillage (24) est commandé par traction pour sou-
lever le second brin (2).

8. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce qu'au moins un sillon
transversal (20) dans lequel la dent (16) peut venir
se loger est ménagé dans la face inférieure invisible
du second brin (2).

9. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce qu'au moins un trou dans
lequel la dent (16) peut venir se loger est percé dans
le second brin (2).

10. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
8 ou 9, caractérisé en ce que le second brin (2)
présente une pluralité de sillons (20) ou de trous
disposés selon une rangée sur une partie de la lon-
gueur totale dudit second brin (2), de façon que la
dent (16) puisse être au choix introduite dans l'un
des sillons (20) ou trous pour adapter la longueur

des premier et second brins (1, 2) attachés ensem-
ble au pourtour du poignet.

11. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
2 à 10, caractérisé en ce que le levier de déver-
rouillage (24) comprend une barre de soulèvement
(26) au dessus de laquelle passe l'extrémité libre
(19) du second brin (2), cette barre de soulèvement
(26) étant reliée à une plaquette d'actionnement
(28) par deux bras longitudinaux (30), le levier de
déverrouillage (24) étant articulé à pivotement sur
la boucle (6) au moyen d'une barrette (32).

12. Fermoir selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le premier brin (1) est enroulé à longueur
fixe autour de la barrette (32) par laquelle le levier
de déverrouillage (24) est articulé à pivotement sur
la boucle (6).

13. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que la boucle (6) com-
prend deux plaques parallèles (8) s'étendant de
part et d'autre des premier et second brins (1, 2) et
reliées à leurs extrémités par deux traverses (10)
transversales audits brins (1, 2).

14. Fermoir selon la revendication 13, caractérisé en
ce que l'on donne aux bords supérieurs (12) des
deux plaques (8) de la boucle (6) une forme cintrée
qui épouse la courbure du poignet.

15. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
1 à 14, caractérisé par le fait que la dent (16) se
trouvant à un niveau sensiblement plus élevé que
la face supérieure du premier brin (1), le second brin
(2) qui est introduit dans la boucle (6) a un tracé
courbe qui le fait passer au dessus de ladite dent
(16), de sorte que, lorsqu'on relâche le second brin
(2) et que le poignet du porteur se détend, cela pro-
voque le déplacement dudit second brin (2) dans le
sens de l'ouverture, ce qui a pour résultat de tendre
le second brin (2) et d'engager plus fermement en-
core la dent (16) dans le sillon (20) ou dans le trou
avec lequel ladite dent (16) est en prise.

16. Fermoir selon l'une quelconque des revendications
1 à 15, caractérisé en ce que les premier et second
brins (1, 2) sont du genre milanais ou tissés, ou réa-
lisés en caoutchouc, en cuir ou en une matière syn-
thétique souple.

17. Fermoir selon les revendications 6, 11 et 13, carac-
térisé en ce que la plaquette d'actionnement (28)
présente une partie transversale (36) qui vient buter
contre un rebord (38) que présente la traverse (10)
en regard, ce qui limite le débattement du levier de
déverrouillage (24).
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18. Fermoir selon les revendications 7, 11 et 13, carac-
térisé en ce que la plaquette d'actionnement (28)
présente sous sa surface un logement (40) arrangé
pour venir coiffer la traverse (10) en regard.
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